
Élévation du niveau de connaissances,
de compétences et de culture
de tous les enfants

Réduction des inégalités
sociales et territoriales

Diminution du nombre de sorties
du système scolaire
sans qualification

La loi
D'ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION

N° 2013-595 DU 8 JUILLET 2013

PRIORISE LA REFONDATION DE L'ÉCOLE
DE LA RÉPUBLIQUE OBJECTIFS

MESURES

Création des Écoles Supérieures du Professorat et de l'Éducation

Priorité accordée à l'école primaire
                    

Instauration d’un service public de l’enseignement numérique 

Création d’un Conseil supérieur des programmes

Révision des cycles scolaires
pour assurer la progressivité des apprentissages

Augmentation des dispositifs d’aide
proposés aux élèves en difficultés

Réforme des rythmes scolaires

Redynamisation du dialogue avec les partenaires de l'École

Création d’un Conseil national d’évaluation du système éducatif

Rénovation du collège unique

Obligation de permettre à tous les élèves de poursuivre
des études jusqu'à un niveau de formation reconnu
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